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Acte établi en 4 
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DR. ECR. 50,00 € 
DR. ENR. 100,00 € 

 

CONDITIONS DE VENTES COMPLEMENTAIRES - VENTE 
ONLINE SUR BIDDIT.BE  

DR. 22.920 - 00-12-0427 / SH Rep.16509  
 
 

N°. CONDITIONS DE VENTE COMPLEMENTAIRE 2026  

 
Le vingt-trois avril, DEUX MILLE VINGT-SIX, je soussigné, 

Maître Marc BOELAERT, notaire à Ganshoren, procède à 
l’établissement des conditions de vente complémentaires de la vente 
online sur biddit.be du bien décrit ci-dessous, en vertu du jugement 
prononcé par le Tribunal de première instance francophone de 
Bruxelles - Tribunal de la Famille en date du 9 octobre 2023 par 
lequel le notaire Marc Boelaert, soussigné, a été désigné afin de 
procéder à la liquidation et au partage du bien décrit ci-dessous, 
appartenant à :   

 
Monsieur BOUCHMANT Samir, de nationalité allemande, né 

à Nador (Maroc) le 27 juillet 1969, numéro national 69.07.27-449.45, 
domicilié à 1083 Ganshoren, Avenue Charles-Quint 30/CPAS et son 
épouse, séparés de fait, Madame EL HAKIKI Soumaya, née à Beni 
Ensar (Maroc) le 28 juillet 1979, numéro national 79.07.28-360.23, 
domiciliée à 1083 Ganshoren, Avenue Van Overbeke 26/b8. 

 
Lesquels ont d’après les renseignements requis et déclaration 

faite par Madame EL HAKIKI, contracté mariage au Maroc le 1 
septembre 1999, alors tous deux de nationalités marocaine, dès lors 
mariés sous le régime légal de droit marocain, sans avoir fait 
précéder leur unions de conventions matrimoniales préalables, et qui 
déclarent n’avoir en rien modifié le régime qui leur est applicable.  

 
EXPOSÉ PRÉALABLE 

Aux termes des conditions de vente établies en date du 2 avril 
2026 par le notaire soussigné, Maître Marc Boelaert, ont été fixées 
les modalités de la vente online sur la plateforme biddit.be du bien 
dont question ci-après, en ce compris les dates de début et de 
clôture des enchères ainsi que les périodes de visite du bien. 
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Postérieurement à l’établissement de ces conditions, des 
circonstances exceptionnelles ont rendu nécessaire l’adaptation de 
certaines modalités pratiques de la vente, et plus particulièrement 
des dates initialement prévues. 

 
Le présent cahier des charges complémentaire a dès lors pour 

objet de modifier lesdites dates et, le cas échéant, d’apporter les 
précisions utiles aux conditions de vente initiales. 

 
Pour le surplus, toutes les autres dispositions des 

conditions de vente demeurent intégralement applicables, sauf 
dérogation expresse prévue aux présentes. 

 
Lesdites conditions de vente sont ainsi modifiées en ce qui 

concerne les points suivants :  
 
Début et clôture des enchères 
Le jour et l’heure du début des enchères est le jeudi 28 mai 

2026 à 9 heures.  
 
Le jour et l’heure de la clôture des enchères est le vendredi 5 

juin 2026 à 9 heures, sous réserve d’éventuelles prolongations, 
conformément à l’article 9 des conditions générales, en raison du 
sablier et/ou d’un dysfonctionnement généralisé de la plateforme 
d’enchères. 

 
Visites 
Le bien pourra être visité par les candidats-acquéreurs chaque 

samedi et mercredi de 14 à 16 heures, et ce à partir du mercredi 29 
avril 2026 jusqu’au mercredi 27 mai 2026 inclus.  

Le notaire se réserve le droit d’organiser des visites 
supplémentaires et/ou de modifier les horaires de visite dans l’intérêt 
de la vente. 

 
Dispositions administratives 
- Prescriptions urbanistiques 
Demande de renseignements urbanistiques 
Conformément à l'article 275 du Code bruxellois de 

l'aménagement du territoire (CoBAT), le notaire instrumentant a 
demandé à la commune de Berchem-Sainte-Agathe, sur base du 
formulaire et des annexes requises par l’Arrêté du Gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale du 29 mars 2018 relatif aux 
renseignements urbanistiques de lui délivrer ces renseignements qui 
s'appliquent au bien. 

La réponse actualisée de la commune de Berchem-Sainte-
Agathe, en date du 16 avril 2026, stipule littéralement ce qui suit :  
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"(…)
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(…)". 
Droit d’écriture (Code des droits et taxes divers) 

Les droits d’écriture d’un montant de cent euros (100,00€) ont été 
payés, sur déclaration du Notaire Marc BOELAERT, soussigné. 
 

DONT PROCES-VERBAL. 
Établi en mon étude à Ganshoren, à la date précitée. 

POUR EXPEDITION CONFORME 


